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grande politique auront consacré encore
une fois la suprématie britannique dans les
affaires du continent.

NOTE DE M. GUIZOT A LA'DIETE FEDERALE.
Ambassade do France en Suisse.

Neufchatel, 18 janvier 1848.
Le soussigné, ambassadeur de S. M.'le

roi des Frangais près la confédération hol-
vétique, a requ de son gouvernement Por-
dre de remettre h son excellence M. le pré-
bident de la diète fédérale la note sui-
vante:

Quand le gouvernement du roi s'est concer-
té avec les gouvernements d'Autriche, de la
Grande-Bretagne, de Prusse et de Russie, pour
offrir à la Suisse sa médiation amicale, il s'est
proposé, non-senlement de concourir àâ faire
cesser en Suisse la guerre civile, mais aussi de
rappeler et de mettre à couvert le principe sur
lequel repose la confédération helvétique, c'est-
à-dire la souveraineté des vingt-deux cantons
qui ont conclu entre eux, à titre d'élals souve-
rains, le traité d'alliance connu sous le nom de
pacte fédéral, ct dans lequel ces termes sont
expressément onsacrés.

Les puissances ont clairement manifesté à
cet égard leur pensée, loisqu'elles ont demandé
qu'il fût formellement reconnu et déclaré par
la diète qu'aucun changement ne pouvait étre
apporté au pacte fédéral sans le consentement
unanime des vingt-deux cantons.

En veillant ainsi, dans Pintérét de la confé-
dération helvétique, et avec des sentiments de
fidèle amitié, au maintien de la souveraineté
cantonale, les puissances ont agi en vertu de
leur propre droit et en, parfaite conformité avec
les actes qui ont réglé lasituation de la Suisse
en Eutope. La confédération helvétique ne
s'est reconstituée, en 1814 et en 1815, qu'avec
le concours des puissances. C'est ce concours
qui a déterminé plusieurs des cantons, notam-
ment les cantons de Sclswytz, Appenzelli-Inté-
rieur et Unterwalden-le-Sas, a rentrer dans la
confédération, et ils n'y sont rentrés qu'en re-
cevant de la diète, comme des puissances elles-
mimes, l'assurance que leur souveraineté et
leur religion n'auraient jamais aâ en souffrir.
Et lorsque les puissances, voulant concilier et
unir intimement l'intérêt de la Suisse avec l'in-
tirét général de l'Europe, ont accordé à la
confédération, ainsi reconstituée, d'impoltants
accroissements territoriaux et la neutralité per-
pétuelle de son territoire, elles l'ont fait on
considération des bases essentielles de la con-
fédération, et dans la confiance que ces bases
seraient loyalement maintenues; c'est ce que
constatent formellement les actes etdocuments
diplomatiques de cette époque.

Les avantages accordés à la Suisse et les en-
gagements que les puissances ont. contractés
envers elles sont donc corrélatifs et attachés
aux bases essentielles de l'organisation de la
confédération. Et lorsque les puissances qui
accomplissent envers la Suisse leurs engpge-
ments reclament a leur tour de la Suisse le
maintien des principes -auxquels ces engage-
ments correspondent, elles ne font qu'user d'un
droit incontestable qu'elles puisent dans les
mêmes traités sur lesquels se fondent les droits
de la confédération elle-mëme.

En presence des,événements, qui ont éclaté
en Suisse, et <le ce qui s'y passe actuellement,
les puissances sont dans le cas d'exercer ce
droit, car elles ne peuvent voir et ie voient en
effet dans ces événements qu'une déplorable

- guerre civile engagée ait sein de la confédéra-
tion entre douze et deux demi-cantons souve-
rains, et sept cantons également souverains.
Et cette guerre civile a évidemment attaqué la
souveraineté, cantonale, c'est-à-dire la base
fondamentale de la confédération helvétique et
de sa situation en Europe.

En conséqueuce, le gouvernement du roi
$'est concerté à ce sujet avec les gouverne-
nents d'Autriche, de Prusse et de Russie, inté-

ressés, comme lui, à faire respecter, comme à
respecter eux-mêmes, les engagements mutuels
contractés entre eux et la confédèratiun helvé-
tique, et, d'accord avec lesdits gouvernements
le. gouvernement dis roi déclare: la. Que la
souveraineté cantonale ne peut être considérée
comme réellement subsistante dans les cantons
militairement occupés par d'autrEs cantons, et
au milieu des actes qui accompagnent cette si-
tuation;

2o. Que c'est seulement lorsque lesdits can-
tons, rendu à leur complète indépendance au-
rout pu constituer librement leurs gouveme-
ments, que la confédération pourra étre consi-
dérée comme étant dans un état régulier et
conforme aux traités;

3o. Que le rétablissement sur le pied de paix
des forces militaires dans tous les cantons est
la garantie nécessaire de leur liberté mutuelle
et générale;

4. Qu'aucun changement dans le pacte fé-
déral ne saurait être légitimement accompli
qu'autant qu'il réunirait l'unanimité des voix
de tous les cantons qui composent la confédé -
ratinn.

En faisant cette déclaration, le gouverne-
ment du roi maintient les droits sacrés de la
justice et les bases essentielles de la confédé-
ration helvétique, Il ne désire rien, en Suisse,
que le repos intérieur de la confédération et
l'union intime et vraie de toius les cantons qui
la composent. Il respecte profondément la di-
gnité comme l'indépendance le la Suisse, et
n'a jamais voulu apporter aucune entrave ai
perfectionnement régulîieret constitutionnel de
ses'institutions. Mais la souveraineté et l'in-
dépendance des cantons, aux termes du pacte
fédéral, doivent être sincérement et effective-
ment respectées en Suisse, comme celles de la
Suisse elle-même en Europe. Les engage-
ments des puissances envers la confédération,
et ceux de la confédération envers les puissan-
ces, sont mutnels et fonlés sur les mêmes trai-
lés. Si les tins n'étaient pas fidèlement res-
pectés et maintenus, les autres seraient inévi-
tablement compromis et suspendus, et les puis-
sances qui ont garanti À la Suisse les avantages
dont elle jouit, seraient évidemment en droit
de ne plus consulter que leurs devoirs comme
membres le la grande famille européenne, et
les intérêts de leur propre pays.

Lesoussigné a Plhonneur, ec.
Signé: le comte DE SorS-rL-Co3IrrE.

On écrit de Toulon :
Abd-el-Knder, depuis qu'il est ren-

forié nu fort Lamtîalgue, laisse apperce-
voir chez lui un grand aflhissenent moral.
Le'gouvernemîenté, dlans ute piensée d'hu..
atitié et peut-ètre mémute dans une pensée

politique que de toute naîtière on ne peut
que louer, a décidé que les Arabes de la
suite de l'émir qui ont été envoyés lerniò-
renient au fort Malhousquiet, iraient im,5-
médiatement rejoindre leurs compagnons
d'exil au fort Lamalgue, et des ordres en
conséquence étant arrivés hier A l'autor'ité
militaire, cette réunion s'est opérée anu-
jourdl'htui. Ces Arabes ont été embarqués
à Castignleau sur des catnots qui les ont
transportés près le fort Saint-Louis, tan-
dis que ries prolonges de l'artillerie char-
raient leurs bagages.

-La Gazette des Postes d'Augsbourg
publie dans sorn numutéro du 14 janvier, le
texte d'un concordat qu'elle emprunte b
un journal polonais. Voici ce document
tel que le reproduit la Gazette des Pos.es :

" La Russie comptera il Pavenir. sept
sieges épiscopaux catholiques, à savoir ;
Mohilow,' qui demseure métropole, Wilna,
Minsk, Jitomir. Kamieniezk, Batsch,
Lansk et Khierson. Ce dernier dio--
cèse, fondé par le nouveau concordat et

doté par le'gouverneinent,s'étend jusqu'ez
Bessarabie, la Tauride (Crimée) et le Cau.
case. Une bulle de circonseription déter-
minera les limites de ces diocèses, en éte.
mérant le nombre de leurs paroisses. U
sera alloué à l'évêque du nouveau diocèse
un revenu aunuel de 4,500 frs., argent
(18,000 frs.) Le chapitre sera compMs
de neuf chanoines, dont deux dignitaires;
le sémuinaire, organisé pour vingt élève,
sera entretenu aux frais de Pétat. La
évêques et leurs suffragants, pour la Rts.
sie aussi bien que pour la Pologne, ne se.
rant nommés qu'après une convention pré.
alablement conclue entre le gouvernement
impérial et le siége pontifical, après qui
ils recevrônt du pape l'institution canni-
que. La direction des aflaires spirituelle
seia entièrement abandonnée l l'évêque;
toutefois, il sera tenu, dans les affaires oa.
trinoniales ou d'administration des bie
ecclésiastiques, d'entendra dabord l'avil
de son conšistoire, qui aura voix consulta.
tive.

"l Les membres de ce consistoire seron
des ececlésiastiques nommés par Pévêque,
avec Pupprobation , du gouvernemet.
L'inistruction,la doctrine et la discipline
dans les séminaires seront, conformément
aux prescriptions du concile de Trente,
soumis à la direction et b la surveillance
de l'évêque ; toutefois, avaut de iommer
un recteur, un professeur ou un -maitre, il
nui à s assurer que le gouvernement n'-
lève contre ces nominations aucune objec.
tion sors le rapport temperel. L'arche-
vèque de Mobsilov jouira d peu près (?)des
mémes prérogatives. Les curés sont nom-
<nés par l'évêque, dt consentent't deu
gouvernsemsit, en réservant les droits du
patronat et après e%.smen. Pour ce qui
concerne les églises, elles seront rttaim
aux frais les communes ; usais le gouver-
esenent fait espérer de contribuer des
part à augmenter le ntombre dles paroisses
catholiques selon qu'il on sera besoin.
Après la rat ification de cette convention, il
sera procédé sans délai à la nominationdes
évêques."

La Caczctite d'Atigsbotrg publie sur cette
affaire une note qui explique la contradic-
tion que nous ivonsi fait remarquer entre
l'allocution du Soiveraii-1-ontife et le bref
de l'empereur. Suivant cette note, la ra-
f ification du czar n'aurait été remise entre
les Ma.ins de Pie IX qu'nprès le cosis-
toire où S. S. manifestait encore des crain-
tes au suijetdes négociations entamée 5ave
la Russie.

-Le cardinal Massimo, ministre du
travaux publics, est mort à Romie le :l,
âgé de 42 ans. C'est une grande perte
pour l'église et pour l'état.

-On écrit d'Egypte que mélhémet-Al
est tombé malade.

-Le roi de Bavière doit faire un vopy-
ge en Italie ais mois de mars.

-Un jotirnal de Gênes, du 15 janvie
annonce qWil venait d'arriver b Livour.
ne six mille fusils envoyés par le gouVer
nement français en Toscane pour Parste-
ment de la garde'nationale.

-- M. Coffin, ancien ministre prote!
tant, de retour de Rcmc, où il étai
allé abjurer le protestantisme, et recevoir
les ordres sacrés, a prêché à Saint-Jacques
à Bruges. Une foule considérable d'An-


